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TELEGRANME En rATE DU 22 JUILLET 1961 ADRESSE AU SECRETAIRE GEmiRAL
PAR LE SECRETAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES ETRANGERES DE LA TUNI8IE

Ai honneur vous accuser réception du télegramne par lequel vous avez bien

voulu me communiquer texte résolution Conseil de sécurité adoptée à 962ème séance

du 22 juillet. En réponse, ai honneur vous informer que Gouvernement tunisien,

après avoir examiné cette résolution, déclare l'accepter et l'appliquer. En

conséquence, le Gouvernement tunisien a diffusé à 21 h. 30 (heure loca.le) un COlIiIllU

niqué dont voici texte : "Le Gouvernement tunisien a. donné ordre à ses forces

opérant dans la. ville de Bizerte d'arr~ter toute opération offensive et de rester

sur leurs positions en attendant qu'un accord soit réalisé sur les modalités

d'application de la résolution du Conseil de sécurité en ce qui concerne le retrait

des forces en présence sur leurs bases de départ. Le même ordre sera donné aux

forces opérant dans la région de Bizerte, dès que la liberté de circulation sur

les routes aura été établie. Ces instructions s'appliquent aux troupes tunisiennes

opérant dans ,le Sahara". Haute considération.
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